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Sorti* d* f W f i i d . — Le 8 octobre, Haotor Ciery, 
•à ana, titulaire de Irait i»is»ssaiiinlliati. sortait de 
» l lovba l <s» lliwasail e t , pour fêter sa guériaon, il sa 
w i t A boira. Btaot irra il faisait un «ai tapage que lea 
•sent» i f • an eut- H les rnjnria, et les bouaoùV ce qui 
soi vas* 2 moia de prison e t 6 francs d'amende. 

Trop de gaieté. — Quelques jeunes gens s'amusaient 
a» sosr, « t i un d'eux, pour faire une plaisanterie, dé-
ehanrea en t air un coup dp revolver. Le tarait de la dé
tonation éveilla l'attention a une patrouille d'agents 
Oui. avisant l'un a eux, Charles Capelle, 25 ans, coif
feur à Boubaix, le fouillèrent et trouvèrent sur loi an 
revolver chars*. Charles Capelle, poursuivi pour port 
d'arme prohibe s'entend infliger 26 francs d'amende 
avec sursis. 

Crianrùrs malheureux. — Ptuaieun uAsm isri de M. 
Cairall* Mowtavon, ratordeur. rue de l'Alouette, à Rou
baix, notamment M, Vormec a qui il était dû 7.000 fr 
avaient fait saisir à son naine, le mobilier industriel 
de leur danitear. M. Montavon, malgré cette saisie, 
vendit les objets e t quitte Boubaix pour aller s'instal
ler A Amjens, rue de la Demi-Lune. Il est poursuivi 
pour détournement d'objets saisis; le tribunal le con
damne nar défaut A 5 mois de prison. 

En car. — fias le car électrique de Boubaix A Lins , 
le contrôleur demandait les billets des voyageurs; l'un 
a eux, M. Alexandre Lemarié, 62 ans, voyageur de com
merce, dasnanrant A Croix, contour fcjaiist-Fierre, ha 
Siiisissta an billet d'aller et retour périme, qui datait 
de l'avant-veille. La receveur lui fit observer que ce bil
let n'avait pans aucune valeur. M. Lemarié refusa obs
tinément de paver sa place. Procès-verbal lui fut donc 
dresse qui aboutit A «ne condamnation à 16 francs 
d'amende avec sursis. 

A foires direrses. — Théodore Prévost, employé chez 
M, Cyrille Ptovost, brasseur, rue d u N'ord. à Croix, a 
détourné 319 francs au préjudice de son patron, 4 mois 
de prison avec sursis. — Eugène Roseman, journalier i 
Boubaix, vol d'un pardessus. 10 jours ds prison. — Ar
thur Wsrembounr. journalier a Lommret, coupa, 15 
jours. Pour adultère, 25 francs d'amende A Louise 
jRameoon e t * Bdouard Bavière; 4 A m e Vandemorteele 
et 4 Arthur Degenre. — Pour infraction 4 îm arrêté 
d'erpul&ieax 2 mois 4 Adolphe Veihaeghe; 4 mois 4 
Henri Blomsne. 
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fOVRNAl DU ROUSMX 

T R I B U N A L D E S I M P L E POLICE tts R O U B A I X 
Audience du jeudi 22 novembre 1906 

Le repos hebdomadaire 
Deux coiffeurs, MM. Deveere et Salomon, qui avaient 

comparu 4 l'audience dernière pour n'avoir Pas donné 
V repos le dimanche, à leurs employés, sont acquittés. 
M. le juge ds paix estime que ta dérogation accordée 
par M. le préfet aux autres coiffeurs faisant le même 
métier et ayant la même clientèle, s'appliquait 4 eux 
de droit. 

Il est probable que le ministère public se pourvoira 
en Cassation contre os jugement, comme il l'a fait il y 
a huit jours, dans 1* question dés « extra >. L e Direc
tion du Travail soutient, en effet, cette thèse qu'un pa
tron ne peut bénéficier d'une dérogation accordée 4 un 
concurrent ans si lui-même a fait une demande. 

De nouvelles affaires ont été appelées. MM. Boulan
gé et Frégnac, fabricants, rue Horace-Vernèt. étaient 
assignés pour infraction i 1s loi du 13 juillet 1906, sur 
le repos hebdomadaire. Ils sont condamnés à dix amen
des de 5 francs pour avoir fait faire l'inventaire, le di
manche 14 novembre dernier, par dix de leurs employés. 

Deux ssnendVs de 2 francs a M. Benoit Lagniez, ma
réchal ferrant, rue de Lille, pour avoir occupé deux 
ouvriers le dimanche 4 novembre. 

Pour ne pas avoir tenu régulièrement son registre 
de roulement, M. Marcel Watteau, épicier, rue de la 
Gare, est condamné à 3 amendes de 1 franc. 

L I S LOIS SUR LE TRAVAIL 
M. Camille Duvinajçe, modeleur, rue des Longues-

Haies, se voit infliger trois amendes de 6 francs pour 
ne pas avoir protégé une dégeuchisssuse, uns scie cir-
ouJaire et le tube indicateur du niveau d'eau des gé
nérateurs. 

M. Jules Vandenhedk, charron, boulevard Beaure-
paire. 68, est condamné en vertu de l'article 20 de la 
loi du 2 novembre 1892. pour avoir occupé un garçon 
de do ans non muni d'un livret. 

Cinq franc d'amende 4 M. Firmin Delsnnoy. ébé
niste, rue Saint Antoine, pour ne pas avoir protégé une 
toupie 4 axe vertical 

M. Victor Dumortior-Cuignet, fabricant, rue du 
Pays , est condamné à trois amendes de 6 francs pour 
défaut d'affichage de l'horaire du travail en vertu de 
('article 10 du décret du 29 novt* >>re 1892. 

M. l'an! Basson fils, entrepreneur, rue Galilée, est 
condamné 4 une amende de 5 francs pour défaut de 
garde fvrns 4 un échafaudage. Un délai d'un mois lui 
est accordé pour exécuter le travail prescrit. 

Présidence dé M. DS Brarrv, rtige de paix. — Minis
tère public. M. Ltc-ni, commissaire de police 

Vtoi.rsicrB îJSr.kars. — Ur> JOIIT de r m o n et 11 fr. 
d'amendes 4 Hortense BonrJurt, de Wuttrelos, pont 
violences et tapage injurieux; trois jo-jimées as 
travail et 5 francs pour dommage à la propriété mobi
lière d'autrui, 4 Henri Roirssel ; 3 jours à Henri De-
snerer, Vital Isembiert.. Marie Piay^ts; 1 jour 4 Hsv 
buie Désir. Maria Marchai, Coet Mahhilde. Cérar Pot-
t ier ; Kléber Desbarbieua, 4 1 j m r et 20 frênes do 
dommages et intérêts envers un-* jeune fille; 2 jours 
4 Jeannette Dardenne, £L'odie Ma&urel, Gustave Cos-
sart. 

TvRjtasst — TTn iour dé prison et I franc d'anveude 
i Maris Mslfsison, en récidive; 1 Xr-, Louis Poisson
nier, Louis Oullaux, Jules Deguffroy. Bomanie Vhn-
neste. Henri Verheeghe, Amédée Hurnoin, Emir» Ca!-
lens, Emile Montaigne; 3 francs 4 Alphonse Boussel. 

ArraiMB nivui9Bs — 1 fr. aux cabaretiers. Au
guste Vancoppenolle, François Verbeck, Auguste Bi
got, L -on Defrue, Josr-ih Ijtntsre, (Pour avoir tenu 'eurs 
otahlissernents ouvert après l'heure réglementaire ; 1 fr. 
4 Alfred IMdique. Léon Lestienne. Thomas Thaon, 
cochers, pour abandon de voitures; 1 fr. 4 René Gui
des, pour tapsge; 1 fr. 4 Fidèle Decuyper. pour svoir 
brûlé des ordures sur la voie publique; 1 fr. 4 Pascal 
Poulet .Henri Hontecan». Auguste Baty. pour diva
gation* de chiens; 1 fr. à Antoine Vanderplancke. pcmr 
tnsraiidags; 6 fr. 4 Alfred Jsnb ui ponr a\oir IsiSHé 
circuler un chien qui a mordu> un enfant; 1 fr., 4 C e 
tnence Vanerrvo pour ne pas avoir présenté 4 la po
lice son livre de logueur; Henri Lemaroq est condam
né ' à U) fr. d'amende, e t Gustave Bulteau à & francs 
pour avoir donné tous deux uns allure trop rapide 4 
leur sutooxsbile. 

CONSEIL DE GUERRE BEANT A LILLE 
Séance du jeudi 22 novembre 1906 

Présidence de M. le lientenent-colonel WITTICOCQ 
du 43* de ligne 

Bdouard Poly , soldat de 2" classe au 8' de ligne. 
s'vresse pubnoue et manifeste, 15 jours de prison. Dé
fenseur, M' llécaudsj. 

Franeois Thomas, réserviste, de la classe 1896. du 
recrutement de Béthune; Charles Timmeinnan, réser-
viste de la classe 1896, du recrutement de Lille ; IVm 
Gsndes, itsst lisss, de Je dnsse 1899, dn •«crutement de 
l i s t e ; msoumissMsi à la loi sisr le recrutement de l'ar
mée. Aconit tés. DéferMewrs, MM" Tydten. Mortier et 
i f . l s lieutenant Constnnt. 

Victor Clav, soVet de 2" classe s a 145' d'infanterie, 
vol su préjudice <Tun militaire, un an de prison avec 
sursis. Défenseur, M' Diligent. 

r«L 

LA FAILLITE DU « COMPTOIR FINANCIER 
DU NORO si F. DERREUMAUX ET Ci» 

Un arrfjt ds la Cour ds Douai 
L a Cour ds Douai vient ds statuer sur la situation 

des participants qui avaient touché des bénéfices dans 
l s Participation sur fonds d'Etat et valeurs organisée 
par P. Dsrreumaux et Lis, les directeurs du Comptoir 
imaïKier du Nord. 

A la saute du report de la date de la cessation des 
paiements de ces derniers, M. Jules Lefeovre, syndic 
de sa faillite, avait réclamé aux participants le rap
port des bénéfice* qu'ils avaient reçus, avec intérêts 
• u jour de chaque encaissement, en prétendant que ces 
bénéfices étaient fictifs et purement imaginaires, les 
•Vsratioos de bourse que devait réaliser Derreumaux 
avec les fonds des participants n'ayant jamais en lieu. 

Certains avaient demandé à compenser les mise* 
•n participation leur restant dues lors de la déclaration 
ds fsilnte avec les bénéfices qu'ils devaient remettre 
dans sa masse. 

Sur refus du syndic, l'affaire avait été portée en jus-
«<»; . •* • par plusieurs jugements rendus le 6 juin IdOô. 
le tribunal dei Commerce de Boubaix avait fait droit 
% la demande du syndic, refusé toute compensation aux 
I»»rtrap«iits, et condamné ceux-ci an rapport intégral 
«les bénéfices avec intérêts du jour ds chaque versement 
4t aax dépens. 

Bon nombre d'intéressés s'inclinèrent; msis MM. A 
Couteau e t J. YYiuaux interjeiarent appel devant la 
Cour de Douai. 

Après plaidoiries de M' Dubron. du barreau de Douai 
pour M. Couteau, de M* A. Wibanx, avocat dn bar
reau ds Lille, 4 Boubaix, pour M. J. Wibsnx, et de 
• i* de Prêt, du barreau de Douai, ponr le syndic la 
Cour, par srrets du 20 novembre, a réformé la décision 
dn tribunal de Boubeu . Elle déclare que les partici
pants avaient le droit de compenser les mises leur res
tant dues avec les bénéfices rapjportablea. et cmndsnme 
•s syndic MX dépens de Ira instance «t d'aopel. 

X s s participants dont les mises dépassent le* bénéfi-
ass uroduiront donc A la faillite pour l'excédent de leôr* 

Ceux qui ont touché plus de bénéfices eue les 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du mercredi 21 novembre 1906 

Présidence de M. S i i , vice-président 
A l'audience des criées de mercredi, il a été procédé, 

nar devant la deuxième Chambre d u tribunal civil de 
Lille, aux sdjudiestions suivantes: 

I. Vitt* de Boubaix, rue Pierre-Motte, numéro 11. 
une maison A usage d'habitation, A vendre par suite de 
saisie immobilière pratiquée 4 la requête de M. Pierre 
Garcela, marchand de parapluies è Lille, contre Mme 
Claudia Déjà, épouse Bocnart. La maison est seule ven
due, car le terrain n'appartient pas aux débiteurs, mais 
une procédure de vente a été consentie par le proprié
taire, M. Masure, 4 Mme Boohart pour 33.000 francs. 
La mise A p r i x Ides droits de Mme Déje-Boohart est 
fixés A 1.000 francs. M' Jsspar est adjudicataire pour 
1.010 francs. 

I L Ville de Tourcoing, A vendre par suite de saisie 
immobilière, A la requête de M. Louis Dassonville-
DhaHuin. négociant à Tourcoing contre les consorts 
Leblanc : 

1er lot. — Rue LVrvauz, n' 7, une maison A usage 
d'habitation, avec fonds et cour d'une contenance de 
2ares 92 centiares, actuellement occupée par M. Louis 
et Mlle Maris Leblanc. Mise A prix, 10.000 francs. 
M' Rombaot est déclaré adjudicataire pour 20.000 fr. 

Z lo t — Rue Pierre Corneille, 2 et 4, une propriété 
A usage de fabrique de tissus, avec fonds et terrain 
d'une contenance de 7 ares 75 centiares, occupée par 
M. Victor Bonté, locataire. Mise A prix, 10.000 francs, 
A M' Bombant pour 18.500 franc*. 

3* lot. — Ce lot comprend trois maisons sises A Tour
coing rus du Tilleul 12 bis, 12 ter e t 14, dont une A 
usage d'estaminet, les deux autres A usage d'habitation. 
Le numéro 12 bis est loué par M. Granajerm^Hsngeur ; 
le numéro 12 ter par M. Pierre Bouchait ; le numéro 14 
par Mme veuve Iiagre-Hautrive. L s mise A prix est 
fixée A 3.600 fr. pour le numéro 12 bis. à 3.600 francs 
pour le numéro 12 ter et A 3.000 francs pour le numéro 
14. 

Le résultat de l'adjudication est en faveur de M* 
fiombaut. aux prix suivants : 7.100 fr. pour le numéro 
12 b i s ; 7.100 rrancs pour le numéro 12 t er ; 6.100 fr. 
pour le numéro 14. 

4' lot'. — Bue du Tilleul, 11 bis, un magasin avec 
fonds, cour, passage e t terrain en dépendant, d'une 
contenance de 10 ares 49 centiares, loué A M. René 
Flipo. La mise A prix 6*nit fixée A 2 0 0 0 francs. M* 
Rombaut s'est rendu adjudicataire moyennant 11.000 
francs. 

s» 

N o u v e l l e s R e l i g i e u s e s 
NOMINATIONS E00LESIA8TIQUEI. — DlSSéss ds 

Oamkral. — H. l'abbé Declerck, curé (le Wallars-en-
Faune, est transféré à Qnérénalng — M. l'abbé Louis 
Mille, nouveau prêtre, est nommé vicaire à Borgne? 

J t i ^ I ^ g ^ t ^ ^ f ^ - t 4 t t ^ S . 

Où acheter 

Cadeaux de Fêtes ? 
Voici une l iste d'adresses que nos lecteurs feront 

bien de consul ter A l 'approche des fê tes S a i n t e -
Céci le , Sa in te -Cather ine , Saint-EJoi , S a i n t - N i c o 
las . I l s t rouveront dans ces maisons de 1 " ordre 
des art ic les d 'excel lante qua l i t é aux pr ix les p lu t 
a v a n t a g e u x . 

A R O U B A I X 
Bazar 

Saillait, 42, r. de la Gare ; A T g . , 15, r. S t -Jacques . 

Bijouterie et Objet* d'Art 
Choix I m m e n s e , Gai. St G e o r g e s , r. S t - G e o r g e s , 8. 
P. Corion « Au Cœur d'Or », 4g, Grande-Rue . 
Ch. VsrpooTt-Boaaut, 116, r. de la Gare (près g a r e ) . 
C. Parraux, horl . -bij . b té s . g . d . g . , 60 , r. de la Gare. 
Objets d sr t - s lmi l l -bronzs . Mon Penet . 171, G . -Rue 

Parapluies et Cannes 
M a i s o n s Mauahon , 148, r. Li l le et 39, Gde -Rue . 

Photographie et Accessoires 
O b j e t s n o u v e a u x pour la pyrogravure . Gd choix 

d 'a lbums. Cartes p o s t a l e s au Photo -Compto ir 
Art is t ique, a i , rue du Vie i l -Abreuvoir . 

Faïences et Porcelaines fantaisie 
Grand cho ix . Leb lanc -Reboux , 26, r. S t - G e o r g e s . 

A TOURCOING 
Bijouterie et Objets d'Art 

A la Croix tTOr, Ed . Maréohal , 29-30, Gde-P lace . 

Faïences et Porcelaines fantaisie 
Maison Vanlads-Lsnoir , 1, rue de Li l le . 

A C R O I X 
Jeux et Jouets 

rlaitrl Vandakerkove , 32, rue du Trocadcvo. Choix 
cons idérable . Gros et détail . 

• r r r r r r r r r r r r r ^ ^ 
TRIBUNE PUBLIQUE 

(Lee mrticleê publiée dont cette partie du jturnal a'ea. 
ssfswt aj f essaie*! ni la responsabilité de fa rédaction.) 

A propos d 'une représentat ion t h é t ' r a l c à Rouba ix 
Boubaix, £3 novembre 1906. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
On ne saurait trop approuver les protestations des 

protestants et de* cattioliques contre les spectacles na
turalistes de mauvais genres. 

Mais ce Qu'il v a encore de phis dégoûtant, c'est de 
voir le triste directeur de cette honteuse tournée at
tendre le d o u k s jour pour salir 110s unira da nouvelles 
affiches contre lesquelles les protestations arriveront 
trop tard. 

L'une ils an nos autrement l'oroVe du spectacle de façon 
A présenter une phrase porwvri'.phique; une antre qui 
semble issue d'une Comité des Amen repenties de France. 
dont jamais personne n'a entendu, parler, sort de la 
mime imprimerie d'Alencon qv? les Bsjrrea a M d a n rt 
n'a été orées que pour en fa»re naître une troùn'œe qui 
y répond sa excitant t s» rendre au théâtre assez peu 
soucieux de sa bonne renommée pour abriter un aussi 
misérable spectacle. 

J e crois bien faire en dévoilant cette hypocrite façon 
d'aarr. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations empres
sée». 

Un lecteur. 

L assainissement daa rua* 
Roubaix, 22 novembre 19C6. 

Monsieur le Directeur du Journal de Boubaix, 
J'ai hi dans votre estimable journal, le compte-rendu 

de la dernière séance du Conseil municipal, concernant 
l'assainissement des rues. J e ne vois pas pourquoi l'on 
va paver la rue Victor-Hugo qui est bien propre, tan
dis qu'on laisse la rue Pierre-de-Roubaix (entre le bou
levard de Mulhouse et la rue Victor-Hugo), dans un 
état répugnant de malpropreté. L'on ne peut plus tra
verser cette rue tellement il y a des .trous, de la boue 
e t des immondices que l'on tire oV« raverdodrs. 

La Comrnissso- d'hivsriéne ne ferait pas mal de passer 
par là; elle serait édifiée et elle verrait que ma récla
mation n'est osa in juste. 

Recevez, Monsieur, mes meilleures civilités. 
Un habitant du quartier. 

La ligna da tramway da Wattrsloi 
Roubaix, 22 novembre 10C6. 

Monsieur le Directeur du Journal de Boubaix, 
Depuis environ quinze jours ,1e car allant de la Gcre 

du Nord A Wsttrelos, s'arrête A 60 mètres en deçà de la 
rue de rOnunelaL U en oésulte que toutes les person
nes allant A l'abattoir ou habitant ce quartier doivent 
encore faire on Joug trajet A pied. Ce n'est même plus 
la peine de prendre le car A la place et surtout au Mar
ché an Charbon. N e pourrait-on créer on arrot fscul-
tatrf en face de la rue de l'Abattoir? Cela satisferait 
beaucoup d s monde. 

Avec mes aiucèies remerciements, veilles agréer, 
Monsieur h» Directeur, rassurante de ma parfait* con-
siderstàon. 

Vn abonni du eBT. 
AatitWK la rut de r Abattoir, 

Ls rapoa hebdomadaire 
Boubaix, 21 a s vembre 1906. 

Monsieur le directeur dn Journal de Boubaix, 
L'on a entendu e t l'on entend encore toujours beau

coup de plaintes au sujet de U loi sur le repos hebdo
madaire, et i l est certain qu'avec la législation actuelle, 
il n'est pas possible de mettre tout le monde d'accord. 
Les sntéréts commerciaux sont trop dittiérents. sur
tout dans une ville frontière comme, la nôtre. Cepen
dant il serait temps de mettre un terme A tant de con
trariétés qui font les inspecteurs e t les commissaire* 
tantôt menaçants... tantôt tolérante.., toujours indécis... 

Permettiez-moi donc, Monsieur le Directeur, d'atti
rer l'attention de qui d s droit sur le reaaèdo que je 
juge possible, tant au point de vue des clients et des 
corumerçante, que 4e la concurrence A la frontière et 
de la justice coimnereiale. 

Voies mon plan : Cent A la loi sur les heures de tra
vail qufH faut A mon avis s'en prendre. Au lieu de 10 
heure» de travail par jour, le Parlement aurait dû et 
devrait maintooant décréter le régime anglais, c'est-à-
dire 60 lie-ires par semaine et l'arrêt des machines le 
ssmedi A m. i i . D u même coup une fouis de réclama
tions s'évanouissent. L'industriel organise ses 60 heures 
au mieux d e ses intérêts. Les ouvriers et employés payés 
le vendredi soir on le samedi à m*h, deviennent libres 
toute l'après-midi du samedi. I ls peuvent alors faire 
leurs achats A leur aise. Au besoin les magasins reste
raient ouverts plus tard ce jour Ja. et le marché serait 
maintenu le samedi apree-mtdi. Bref, le samedi serait 
le jour de vente par eoLceTlenoe. Par contre, le diman
che serait le jour de- repos intégral, par la suppression 
du commerce et la fermeture générale de tous les éta
blissements commerciaux. 

Ne croyez-vous donc pas avec m o i Monsieur le Di
recteur, que ce soit de cette façon que les intérêts lé
gitimes de tout le monde soient sauvegardés, que la 
concurrence de la frontière ne soit plus A craindre et 
que la loi de repos soit scrupuleusement et loyalement 
appliquée partout en rendant le contrôle plus facile 
aux inspecteurs? 

N e croyez-vous pas aussi avec moi que la loi du repos 
hebdomadaire avec celle des heures du travail aient été 
mat, très mal mariées, qu'on ait mis de cette façon la 
charrue avant les brcufs? 

Je n'ai pas la prétention d'être un jorisconiiulte trè* 
éclairé et, par suite, je puis me tromper dans mon ap
préciation, niais j'ai voulu mettre ces idées en lumière 
devant le public, les industriels e t lea commerçants, afin 
de savoir si cette combinaison conviendrait aux uns 
et aux autres et si enfin ce ne serait pas dans cette 
législation améliorée qu'à y aurait lieu de trouver le 
TeTnède à tant de mécontentements. Mon rôle et mon 
but dans cette lettre aura été la recherche d'un moyen 
pratique e t juste pour tout le monde. 

Acréez. Monsieur le Directeur, avec mes remercie
ments, mes civilités empressées. 

Un Commerçant. 

L* aorviot dlnoonttlo à Wasqirehal 
Wasquehal. 2û novembre 1906. 

Monsieur le IHrecteuT du Journal de Boubaix, 
Je von* serais reconnaissant de vouloir bien insérer 

les quelques lignes suivantes : 
• A Wasquenal. commune de 7.000 habitants, il n'y a 

pas de pompe à incendie. Quand un sinistre se déclare 
crans la commune, les sinistrés doivent s'adresser A l'u
sine Hannart, qui, hâtons-nous de le dire, a toujours 
mis ses hommes et son matériel à leur disposition, avec 
le plus louable empressement. 

s Malgré cela, cette situation est-elle normale? Nous 
ne le croyons pas, et en voici les raisons : 

s Qu'un incendie éclate simultanément à T'usine Han
nart et un autre dsns la communs, la maison Hennairt 
cherchera avant tout A sauver ses immeubles, e t qui 
pourrait lui en faire un grief ? . , . 

» Maintenant, que deux incendies éclatent simultané
ment & deux endroits différents de la commune, n'y 
aura t il pas un immeuble de sscrifié dans ce cas ? En
fin, prenons ls cas le plus simple, et qui s'est produit 
il y a on peu plus dSin an : en mai 1906, un violent 
incendie éclate à la scierie Pollet, à la Planche-au-Riez, 
à Wasquehal. Notez que ce quartier se trouve situé a 
3 kilomètres de distance de la fabrique Hannart, e t 
qu'il n'y a pas de communications télégraphique ni télé
phonique. Les pompiers de la maison Hannart, malgré 
toute leur bonne volonté, n'auraient pu intervenir que 
trop tard, quand presque tout aurait été consumé. Les 
pompiers de Tourcoing, puis ceux de Boubaix, qui arri
vèrent successivement sur le lieu du sinistre, ne purent, 
malgré leurs efforts et la proximité du canal, sauver 
qu'une faible partie de la fabrique. 

» Si la commune de Wasquenal avait e s alors une 
po r,.e au Capreau, laquelle servirait pour éteindre les 
incendies dons les quartiers éloignés de I* Place, ç»tt* 
pompe aurait pu arriver en cinq minutes A la scierie 
toute proche, et comme en de telles circonstances les 
minutes de retard se chiffrent par des mi'li de francs 

atteint l'a-de dégâts, les pei-
norme chiffre de ÎCO.COO francs, et la fabrique n eut 
pas été aux trois quarts détruite. D'oil'eurs, l'emploi de 
pompiers étrangers à ht commune entraîne les mémos 
frais que remploi de pompiers particuliers, y compris 
l'amortissement des frais de matériel. 

> Dans ces conditions, il nous semble que cette Impor
tante question du service d'incendie déjà posée une pre
mière fois au Conseil municipal de Wasquehal en 1900, 
mérite d'être remise à l'étude par la municipalité ac
tuelle, et les résultats portés à la connaissance des habi-
bants <fans le plus -bref délai possible. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, avec mes re
merciements, mes salutations distinguées. 

s Un ancien conseiller municipal dt H asqucquehal'. > 

PETITE CORRESPONDANCE 

u < j o r / u u i sa nomurx » rrraua SBaxvinasssri 
• s u s c i l » auBBioroa. txs maroNsaa aux **> 
auaeea sa axHsuttssMDfT». 

Trois habitués du Peuple. — Réunion de la section 
militaire de ¥ Ancien**, les mercredis et vendredis soir» 
de 8 heures et demie à 10 heures et demie. Siège d* 
la section : 147, rue du Moulin, à Roubaix. L'on reçoit 
les inscriptions dés maintenant, mais la section ne 
conimeiKera à i mclionster régulièrement que d i«;i quel
que temps. — 304. —— / . F. — Adressez-vous A votre 
vendeur de billets, mieux placé que nous pour vous 
renseigner. — 208. —.— Deux entêtés du r?9. 1 
Non ils empêchent simplement les adversaires de soi-
xanter; 2 - Oui. — 2 i a 

L. D. — 1' Oui; 2* les deux dimanches précédents; 
3 - C'est priaient. £02. M. A. C. — Voir un huis
sier. 10A. Un lecteur dv Journal de Bcubaix. — 
1* Facultatif, mais ri serait dangereux de n'y pas re
courir; 2* U n notaire; 3* Les frais dépendent de l'ini-
portsnee de l'actif. Le mieux eet de consulter un no
taire. 203. — - Villageois. — Non. 213. Un moi 
content. — Il ne nous est pas possible de suivre les 
tirages pour ies tombola* aussi éloignées. 216. 
g.I}. C. 64 *'. — 1" Non, puisqu'il s'agit d'un objet 
portant la marque française ; 2 ' Oui, il en a le droit. 
5<B. Deux entêtés 1690-81. — Non, vous ne pou
vez pas vous dispenser du consentement. 224. 
A. B. C. Voyez ce que nous répondons plus haut A 
< un mal content ». 226. G. S. Ï25. — Oui, les 
simples particuliers seront astreints à la taxe. 327. —— 
C. V. L. — 1* Selon nous, non; 2" Oui, mais le mi
litaire est maintenu au corps pour une durée égale A 
con absen-c; 2 ' Les instructions ministérielles pré
voient la vérification. C. B. H. — En octobre 
1910. Vous ne pouvez être inscrit qu'avec les jeim»s 
gens de votre classe d'Age, c'est-à-dire avec la classa 
1909. 186. Croiat, rue de l'Egalité, 35. — Ecrives 
A M. le Préfet et dites lui qae vous désires être inscrit 
cette année, et que vous vous refusez A produire des 
pièces constatant votre qualité d'étranger. Dans 1 ins
truction ministérielle du 20 octobre 1906, les maires 
n'ont pas le droit de rejeter aucun inscription. 196. 
G. G. 14. — 1* et 2'. voyez A la mairie, état-civil, bu-
Maa des mariages ; 3* Tous les 10 de chaque mois. £00. 
/ / H. — Oui, mais il faut que votre mère signe tin 
acte de reconnaissance au bureau de l E t a t Civil. 198. 

M. T. 200. — 11 faut contracter un engagement 
de trois ans. 109. H. B. B. N. — Vous serez ins
crit sur les tableaux de recensement de votre classe et 
vous serez déclaré insoumis si vous ne vous rendez las 

Avotre coma au moment de son appel. 164. — 
Mie 11146. — Vous serez sans doute appelé A passer 
devant une commission de réforme dans le courant de 
l'année prochaine. Si vous êtes rappelé s u corps, vous 
devrez accomplir le temps que votre clasiso aura encore 
A faire pour son envoi en congé. 172. Un ancien 
dv 3'. — C'est pour les jeunes gens qui accompliront 
trois années de service militaire sous l'application de la 
nouvelle loi. 174. Jjoulou. — Avez-vous participé a 
la formation de la clssss 1904 ou A celle de 1906 ? Ceux 
cui ont participé A ta classe 1904 sont sou» l'application 
de l'ancienne loi, tandis que ceux de la classe 1SÛ5 
sont sous la nouvelle loi. 191. £ , B. U. à Tour
coing. — Pour que votre fils puisse e s prévaloir de la 
qualité d'étranger, il faut que vous, le père, vous puis
siez justifier que vous avez répudié la qualité de Fian
çais par une déclaration dûment signée, en vertu du 
Code civil belge, devant M. le bourgmestre de la com
mune où vous avez subi le sort; 8* Oui, si vous n'avex 
pas signé cette déclaration. 190. 

CHUTF.:- CHEVEUX-BAUBE-SOURCIIS 

Concerts A Spectacles 
B0>OBAJX — rAédfre du Vontenou. — Jeudi soir 

a eu lien, devant un public nombreux et mêle, une re
présentation d'un soi-disant • théâtre réaliste de Pa
rie », qui n'existe pas à Paria. C e spectacle, compose 
de cinq patstas oraniédiiai en un acte, avait été annoncé 
par de* affiches scandaleuses, adroitement rédigées pour 
attirer les badaud», et même corsé hier par une prôtes-
itation passe-partout... En prévision d'incidents, qui 
ne as sont pas produits, une douzaine d'agents de po
lice assuraient l'ordre, tant A l'intérieur qu a l'extérieur 
du théâtre. D e la représentation en elle-même, nous ne 
dirons rien sinon qu'elle était ni plus ni moine malpro
pre que celles de la plupart des cafés-concerts et par
fois même de certaine théâtres. C e s t de la scatologie 
morne, saris gaieté et , est-il besoin de Va dire? sans es
prit. Les artistes d'ailleurs n'étaient pas supérieurs A 
leur programme. Os qu'il y avait de pais comique, c'é
tait là déconvenue de nombreux spectateurs qui avaient 
espéré un étalage extraordinairement dégoûtant on tout 
au moins, exceptionnellement c hardi >. Or, ceux-là 
étaient mécontents. On entendait des réflexions dsns ce 
goût : s I ls nous ont achetés, — somme* rions 
« poires • ! a*. Voleurs ! — Ils nous ont eus.. . — C'est 
rien du tout », etc. 

Nous n'ajouterons one ceci : . . 
Le théâtre, d'une façon générale, descend A l'égoût. 

Les gens propres ne doivent* plue y aller qu'A bon es
cient. Et le silence absolu saf le seul châtiment qui 
convienne d'infliger à con laideurs, et à ces inepties, puis
que lies po-rvoirs (publics n'osent.plus défendre la mora
lité la plus élémentaire, puisque les malfaiteurs de la 
plume n'ont plus ni pudeur, ni esprit. 

HIPPODROME THrAJRÊ PJmaneh* M nevsmkrs. 
En matinée: L> ROMAN D'UN J I U N I HOMME PAU-
V R B . — Mils Thcsi Borgos. 

Jeudi t* Nsvsmbr*. — LA WALKYRIi Troupe de 
grand opéra de Gand M de-Meyer,- fort ténor, spécia
lement engagé. Prix des places.: Baignoires et stalles ds 
balcon, S fr Pourtours de face, i tr. Pourtours de coté, 
I tr. ire Galeries, S tr. 50. 3e Galeries, 0 (r. 60 — Loca
tion Jubé. 14508 

SALLE DOMINIQUE Reubals, rus de l'Alouette M. 
Dimanche as novembre, FM» 

d» Sslnt* OathârlneT1 Orand b*r 0* nuit. Cadeaux offerts 
aux Dames. • - - - . J t w i 

. LA SAINTE-CÉCILE 
A WASQUENAL. — La société philharmonique de la 

Planche-au-lliex fêtera la Saline Cécile le dimanche 9 
décembre. A celte occasion elfe se fera entendre A la 
messe de dix heures A l'église- du Capreau. Voici les 
morceaux qui seront exécutés.: 1. Salut Cordial, pas re
doublé ; 9. Manon et Chiméne ; 3. Chanson de Prin
temps ; 4. Le Fiston, pas redoublé. — Un banquet aura 
lieu S 3 heures, au siège social. 

Voici le programme des morceaux qui seront exé
cutés le dimanche 25 novembre, à. la messe de Sainte-
Cécile, par la Fanfare de Wasquehal : 1 Unler Dem 
Siègesbanner, allegro militaire (F Von Blon) : i. Marche 
des Incas IL. J. Badonck), imposée aux Fanfares de la 
division d'excellence, concours de Saint-Germatn-en-
Laye, 1891 ; 3. Chant de Printemps (Mendelssohn; : 4. 
Manon, sélection sur l'opéra de J. Massenet ; 5. Vivan
dière et Homards, pas redoublé (A. Bosc),, arrangé par 
G. Witteman. 

Le banquet aura lieu le même Jour, au local, estami
net de l'Ecluse. — A l'issue dn banquet, concert. 

Le banquet de la • Fanfare Delattre » aura lieu le di
manche i décembre, & 1 heures 1/8. 

-—- La « Chorale de la Jeunesse de l'Ancien Temps » 
donnera son audition de Sainte-Cécile le dimanche 25 
novembre, à la mesne de raidi, en l'église Saint-Sépulcre. 
A 9 heures lit. banquet dans la salle des fêtes de l'An
cien Temps, chez M. Henri Leclercq, rue Watt, 57. 

0ROIX. -r La • Grande-Harmonie » donnait hier soir 
ses sérénades en l'honneur de Sainte-Cécile. Elle s'est 
d'abord rendue ches M Henry Leclercq-Delaoutre qui 
vient d'accepter, tout récemment, la présidence d'hon
neur de la société. 

Après l'exécution de quelques morceaux. M. Henri Far-
vaque, au nom de la « Grande-Harmonie •, a présenté 
ses meilleurs voeux S M. Leclercq et l'a remercié d'avoir 
bleu voulu accepter la présidence d'honneur ds la so
ciété. Un accueil des plus sympathiques a été fait aux 
musiciens par M. Leclercq qui a félicité et encouragé 
ces derutei-s en les assurant de son concours pour l'a
venir. 

A l'Issue des sérénades la société s'est retirée en son 
local dans une réunion intime au cours de laquelle le 
vice-président, M H Farvaque, vétéran médaillé, a été 
acclamé président. 

A T0URC0IN0. — L'Orphéon des Travailleurs, prési
dent d honneur : M. Fr. Masurcl, fera la fête Ste-Cécile 
dimanche prochain 35 novembre Elle exécutera A 10 h , 
en réélise sàlnt-Francots. sous la direction de son chef, 
M. Bernard Mlgnotte, la Messe avec son <as J M oVAr» 
ctiambean Apr*s la cérémonie religieuse, sérénades & 
son directeur et A son président, M. Paul Desmettre A 
a heures, banquet et fête intime au local, • Café du Da 
mier >, rue Nationale, chez M. Louis Ghilbert. 

NORD 
MORT A LA CHAlSTE A RA'ISMES. — M. V i c ^ r 

Bo'.itmy, 66 ans, pronriétaire A Haiemea, est mort su
bitement dans la foret au cours d'une partie de chasse. 

CGNTREUSRHUMATISMES 
de toute nature 

Le seul traitement rotllement efficace est le 
TRAITEMENT VECÊTAL DE SIMON 

Pi lu l e s 1 t fr. — B a u m e 1 i fr. 
Dépôts : Pharmacies Corbeaux, 20, rue de Lannoy, 

Roubaix Tourcoing : rervacme, rue St Jacques ; Rasse, 
A la Croix-Rouge Dujardln à Lannoy. Dusevel A Lys. 

LES VOTES DE NOS DÉPUTÉS ET SENATEURS 
Dans le scrutin sur le renvoi A la Commission du tra

vail, de la proposition ds loi de M. Georges Berry ten
dant à modifier la . lo i sur le repos hebdomadaire (ren
voi prononcé par 429 voix contre 11, voici comment se 
sont répartis les rotes des députés de la région : 

Nord. — MM. Cochin, Dansette, Defontalne, Dehors, 
Delaune. Delecroix, Uron, Groussan, Guillaln. Guislain, 
Le Roy, Pasqual, Plichon, et Vandaine, ont voté pour le 
renvoi. 

MM Delory. Durre, Flévet, Ghesqulére. Gonlaux, 
Guesde, Lemlre. Melln et Selle n'ont pas pris part au 
vote. 

Dan» le scrutin sur l'urgence en faveur da la proposi
tion de loi de M. Georges Berry, urgence repoussée par 
3éS voix contre 2. 

Nor*. — MM. Defontalne, Debove, Delecroix, Delory, 
Dron, Durre, Fiévet, Ghesqulère. Gonlaux, Guesde. Guis
lain, I abbé Lemlre. Le Roy, Melln, Pasqual et Selle ont 
roté contre l'urgence — MM. Cochin, Dansette, Delaune, 
Groussan. Gniilain, plichon, et Vendants n'ont pas pris 
part au vote. 

— x — 
Au Sénat, dans le scrutin sur l'urgence pour la propo

sition tendant au transfert des cendres d'Emile Zola au 
Panthéon, urgence prononcée par 143 voix contre 90, 
voici comment se sont répartis les votes des sénateurs de 
la région : 

Nord. — 1UI. Berset Elles, Evrard, Girard, Haycz, 
Maxime Lecomte, Lozé, Potlé et Trystram n'ont pas pris 
part au rota. 

Sur l'ordre du Jour de confiance approuvant les dé
clarations du gouvernement, dans 1 interpellation de M. 
Gaudln de Vilaine, sur la Séparation, approuvé par 211 
voix contre 31. 

Nord. — MM Bersez EHez, Evrard, Girard, Hayer, 
Pntié et Trystram ont voté pour. 

MM. Lozé et Maxime Lecointe n'ont pas pris part au 
vote, ce dernier s étant excusé de ne pouvoir assister à 
la séance. 

Grande Épicerie Félix Potin 
1 8 , R u e C n r n o t . T o u r c o i n g 

A l'occesion de la Sainte Catherine, 
grande Vente-Réclame de pâtisseries. 
Prix exceptionnels pour le Dimanche 
25 Novembre. 

P l u s d e 5.000 pièces de pâtisseries seront mises en 
v e n t e A des pr ix incroyables de bon marché. Le ser
v ice sera assure A part ir de sept heures du m a t i n . 
Les commandes prises A l 'avance bénéficieront du 
rabais . Le plus grand cho ix de g â t e a u x , tar te s , 
pât isser ies diverses qu'on aura vu jusqu 'à ce jour 
a Tourcoing. 14711 

E X P O S I T I O N I N T E R N A T I O N A L E D E B A L -
N Ê O L O C I E E T D E LA V I E B A L N E A I R E A 
8 P A ( B e l g i q u e ) . — Spa , rés idence d'été de S. A 
R. M m e la P r i n c e s s e C l é m e n t i n e , e s t s i tué d a n s la 
partie la p lus p i t toresque d e s A r d e n n e s . Son livre 
d'or a t t e s te u n e r e n o m m é e de p l u s de trois s i èc le s 
et demi . S p a p o s s è d e l e s e a u x m i n é r a l e s ferrugi
n e u s e s l e s p l u s r i ches , e t s o n é t a b l i s s e m e n t ther
mal e s t le p l u s l u x u e u x et le p l u s confortable du 
Nord de l 'Europe. L'état de sa lubr i té de S p a es t 
proverbial . L a s a i s o n dure de Mai A N o v e m b r e , 

D a n s c e s c o n d i t i o n s , un éc latant s u c c è s e s t 
a s s u r é A l 'Expos i t i on de B a l n é o l o g i e e t de la V i e 
Ba lnéa ire , qui se t i endra A Spa , e n Juilret-Aoot 
1907, s o u s l e H a u t p a t r o n a g e d e S. A. R. M m e sa 

' P r i n c e s s e - C l é m e n t i n e et. s o u s l e s a u s p i c e s d * 
Gouvernement , de la Prov ince et de la Vil le. 

L e p r o g r a m m e de ce t te E x p o s i t i o n comprend lai 
B a l n é o l o g i e , l ' H y g i è n e , la Médec ine et la Pharma* 
d e , l 'Architecture , le Mobil ier et Acces so i re s , l e s 
Arts décorat i f s e t g r a p h i q u e s , l 'Electr ic i té , l a 
To i l e t t e , l 'Al imentat ion , la L o c o m o t i o n , le Sport 
et d é l a s s e m e n t , l 'Assoc iat ion et. la Publ ic i té . 

Le Secrétariat généra l de l 'Expos i t ion est éjtablt 
A v e n u e de Marteau , 43 , A Spa* 

BELGIQUE 
L ' É P 1 B « W E B E L » * , 

Le rapport cor le* opération* de la Caisse génersla 
d épargne et de retraite vient de paraître. 

11 y avait, an il décembre dernier 2.010.000 livret* 
de 1.000 francs e t moins pour un total da dépots da 
268.800.000 fr. environ; 2B3.000 de 1.000 A 2.000 rrancs, 
19.0U0 de plus de 2.000 francs pour un tota lde 76 mil
lions 900.000 franc* environ. 

rJn îeSfj, il y avait en Belgique A peu près ua livret 
par emo habitant*, an 1900, il y en avait un par qua
tre habitants; les résultat» tendent maintenant vers la 
proportion d'un livret par trois habitants. 

Le compte de profit* et pertes se résume comme mi t : 
Produit de» placements définitif», r8.080.717 fr. 96; 
produite de placements provisoires, 6.632.402 fr. 9 8 ; 
solde du compte d'exploitation des immeubles en loca
tion, 3.518 fr. 76; recette* diverses 660.924 fr. 67. 

A déduire: pour mtéràts bonifiés, 22.2f22.823 fr. 16 ; 
pour frais généraux, 2.297.062 fr. 4 9 ; soit un excé
dent de 767.676 fr. 91, qui a été ajouté au fonde de 
réserve, lequel s'est élevé de la sorte A la somme de 
19.077.881 fr. 77. 

En 1906. il y s eu 86.138 affiliations nouvelles A la 
Caisse de retraite, parmi lesquelles Me 11.967 militaires 
affiliés en vertu de la loi d u 21 mare. 

Le nombre de versements a été de 2.122.080 fr. pour 
une somme de 12.686.100 fr. 71. 

5.0202 sociétés mutinelisr.es ont «fTecbné des versement» 
A 'a Caisse; ce chiffre est en eufrmentation de 140 sur 
le précédent. 

Au 30 décembre 1904, le nombre de personnes jouis
sant de leur rente était de 6.138; ce nombre s'est aug
menté de 1.170 en 1906, comme il y a 276 décès de ren
tiers, le nombre de persusmea jouissant de leur rente 
était donc au 31 décembre de 7 332. 

2.834 comptes, A capitaux réservée, ont été liquidé* 
pour un total dé 188.183 fr., après le décès de* titu
laires. 

Les nrfirrss de l'Bto* afférente» aux versements dé 
1004 s'élèvent A 3 649.997 fr. 20 e t ont été répartie* 
entre 503.648 affiliés; 3.647.770 francs ont été alloués 
à 503.332 mutualistes et milit-ures : 227 fr. 20 à 216 af
filiés versant à titre particulier. 

La subvention de 2 francs par livret sur lequel il a 
été versé rne somme de 3 frimes s*» moins a été ac
cordée A 4 9TO sociétés de aatssjssj et s'est élevée A un 
total de et&344 francs. 

Une partie notable de cette sv^iveention est versée A 
la Caisse de retraite par les sociétés. 

LES SINISTRES DE LA MER 
Bruxelles, EZ novembre. — Le steamer belge Htt-

baye, arrivé A Anvers, rapporte que pendant son voyage 
il rencontra dans l'Ataantiqtw 1 épave d'une barque an
glaise diWt le mât de misaine était coupé au ras du 
pont, e t les cabmea enlevées. 

Dans le eai»Wd d'avant brûlaient deux lampes. 
La baroue étest abandonnée. 
On est sans nouvelles de 1 équipage qu'on croit sauvé 

dans les canots du bord. 
D'autre nart. le steamer Kaiser-Wilhelm annonce au 

moyen de la téléerantiie eaas fil, qu'il rencontra dans 
la mer du Nord, le steamer Finlend, d'Anvers, qui lui 
signala avoir vu un steamer en flammes dene l'Atlan
tique par 49 dfiorés 46 min. de latitude nord et 13 de
grés Su min. de toraptude ouest. 

I/ÉsLECTFOW D R C O V I T R I I 
De Bunne validé 

La oonrmisston de vériikntion de l'élection de Oour-
trai a terminé «es travaux jeudi après midi à 6 heures. 

Elle a validé l'élection de M. De Bunne, socWKte, 
cinquième élu de l'arrondieseinent. 

Le vote a été émis A l'unanimité des membres, s su l 
l'abstention de M. Hoyois. 

La commission était cc.mnocée de quatre députés de 
la droite, et de trois mémoire de l'opposition. 

O N C H E R C H E d a n s un rayon de ; a 20 k i l o 
m è t r e s de R o u b a i x - T o u r c o i n g une M A I S O N D E 
C A M P A C N E confortab le avec beau jardin. Il faut 
c inq ou s ix c h a m b r e s A coucher . Ecrire au bureau 
d u < Journal de Rouba ix s aux in i t ia les A. A. 58. 
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LE KRACH DE LA VERREHIE DE LA ROUE 
L a B a n q u e E l o i n et Charl ier , de N a m u r , dont 

n o u s a v o n s annoncé la déconf i ture , aurait subi 
une perte de 1.300.000 francs i la Banque Centra le 
d e Charleroi éprouverait u n e perte A peu p r * s 
é g a l e , m a i s la g a r a n t i e personnel le des a d m i n i s 
trateurs et l 'hypothèque que ce t t e banque p o s s è d e 
sur l 'us ine, sont de nature à bannir toute inquié 
tude ; M. Rocher-Van der E l s t , dont on s i g n a l e la 
c o m p l è t e d i spar i t ion , perdait 400.000 francs ; on 
c i te encore u n e firme de Cource l l e s , n é g o c i a n t l e s 
g l a c e s et Tes verres , qui écope pour 150.000 francs; 
u n e firme de Charlesoi , dont les pertes «ont e s t i 
m é e s à 50.000 francs ; un importante m a i s o n d > x -
p o i t a t i o n de B r u x e l l e s , a t te inte pour 300 000 fr. ; 
enfin, un g r a n d n o m b r e de fourni s seurs de char
bon , de p l a n c h e t t e s et d e mat i ères premières , d o n t 
l e s découvert sont très d iversement éva lués . 

L a d i spar i t ion d e la Verrerie d e l a R o u e a m è 
nera un d é s e n c o m b r e m e n t d u stock ex i s tant , A 
l 'heure actue l le , d a n s l ' industr ie d u verre. D e u x 
b a s s i n s , dont la product ion peut ê tre éva luée à 2 
m i l l i o n s de p i e d s , c e s seront de charger c e s tock ; 
d e u x autres b a s s i n s v i ennent d'être é g a l e m e n t ar
rê té s , d a n s d e s c i rcons tances m o i n s n a v r a n t e s , 
h e u r e u s e m e n t . A u total , sur 38 b a s s i n s e x i s t a n t 
e n B e l g i q u e . 4 d i s p a r a i s s e n t d o n c , soi t un s e p t i è 
m e ; on peut donc e s c o m p t e r u n re lèvement d u 
prix d u verre. 

L a s i tuat ion p e r s o n n e l ' e d e s admin i s tra teurs d e 
la R o u e n'est vra iment pas env iab le : chacun d eux 
a répondu pour 100.000 francs personne l l ement ; 
il faut ajouter A ce t t e perte tout au m o i n s ce l le de 
leur c a u t i o n n e m e n t e n titrés d é p o s é s . 

L e s ouvr iers sont créanc iers pr iv i l ég i é s pour 
une s o m m e de 130.000 francs . M a i s c o m m e le pri
v i l è g e n 'ex i s t e que pour un m o i s et que c e r t a i n s 
ouvriers n e sont p lus p a y é s d e p u i s un m o i s e t 
d e m i , ceux-c i perdront donc q u i n t e jours de sa
laire. 

C A N 3 
LA G R È V E DAftOS LBS FELATURJ55. — L'agita

tion persiste dans les filatures et des grèves ou greve-
lettes éclatent ou sont annonc'ee tantôt en vue erobte-
nir des augmentations de ss la ires, tantôt p a n e que les 
augmentations ne sont pst «msibjérées ccrtime auf.i-
santes et suffisamment gerx rsles. A ls PeUte-Lys, des 
ouvriers ont quitté la besogne parce qu'ils n'ont obtenu 
qu'un centime d'augmentation A l'heure, tandis que 
d autres «n avaient obtenu deux. A la ( iMtoise, aussi 
un certain nombre d'ouvriers ont . quitté le travail hic-r. 
A la fabrique Bsertscsn et Bnysse, aie suite de pour
parlers auxquels ont pris part les délégués des deux 
syndicats et deux délégués des non syndiqués, l'accord 
s est établi s t les ouvriers reçoivent les satjsfaotions 
qu'ils réclamaient. Les socialistes s'efforcent d'étend"* 
1 agitation à la Lanière du Canal et a la labrique D e 
6met, anctenne firme De Smet et Dhania. 

L O K E R E N 
LRS T I S S E R A N D S de la fabrique Willem*. Vyt e t 

co, A Lokeren. sont en grève. Du moins ceux qui tassent, 
les pièces de grande largeur : ceux des pièces de desni-
largour et dVs pièce* de petit largeur restent encore 
au travail. Le* grévistes réclament une augmentation de, 
26 centimes aux cent mètres. 

.4 onze an*. .4 ff f i n i e i l y 
a trois an* de coqueluche 
compliquée de bronchite 
et rit fiuteion de poitrine. 
Restait pâle, chétive, pot-
tr'm* jaibU, f aux o*u«-
f f u t e , appéfif n»L cret*-
sance difficile. Prit d u 
l'v» ï<m*-¥tcivi-al. Gui-' 

D é p ô t : P h i * Wi l la t , r. dn Viext-Ab ftv 

r8.080.717
22.2f22.823
mutinelisr.es

